[image: image1.jpg]Franchise Federatis

fation belge ok Lo fron:





INVITATION

BLOCK EXEMPTION ON VERTICAL RESTRAINTS
Mardi  14 septembre 2010 - de 14h00 à 17h00 – Novotel Brussels Centre

Tout contrat de franchise contient un certain nombre de restrictions de concurrence. 

En donnant une exclusivité territoriale à son franchisé, le contrat restreint la concurrence du franchiseur qui ne pourra ouvrir un autre point de vente dans le territoire octroyé. Souvent le franchisé s’engagera à s’approvisionner exclusivement auprès du franchiseur ou de fournisseurs agréés par lui, il s’engagera à ne pas faire concurrence au franchiseur et au réseau pendant la durée du contrat, voire après la fin de celui-ci,…..

Autant de restrictions de concurrence qui sont examinées à la loupe par la Commission Européenne, soucieuse de créer un vrai marché de libre concurrence dans la Communauté mais également consciente de la nécessité pour les réseaux de distribution d’avoir un minimum d’organisation interne. 

Dans le cadre de l’article 101 §3 (anciennement 81 §3) du Traité, la Commission recherche donc ce délicat équilibre dans le Règlement d’exemption relatif aux accords verticaux. Depuis ce 1er juin 2010, le précédent Règlement est remplacé par le Règlement 330/2010 et ses Lignes Directrices. Ce même Règlement servira aussi de fil conducteur pour l’application du droit belge de la concurrence.

Ce Règlement détermine donc sur plusieurs aspects essentiels la limite de ce qu’il est possible de mettre en place dans un contrat de franchise, que le réseau se limite ou non au territoire belge.

Au cours de cette après midi d’étude nous ferons le point, avec l’aide de plusieurs membres de la commission juridique de la FBF, sur ce texte essentiel et sur les nouveautés qu’il apporte par rapport au Règlement précédent. A cet effet nous aurons également l’éclairage très précieux de Monsieur Lucas PEEPERKORN qui, au sein de la Direction Générale Concurrence de la Commission, a été en charge de la révision du Règlement et des Lignes Directrices. 

Un éclairage de « première main » à ne pas manquer !!
Déroulement de l’après-midi  : 
13.30 – 14.00  
Enregistrement et café d’accueil  

14.00 – 15.40 
Workshops (un en FR et un en NL)  règlement d’exemption relatifs aux accords 


verticaux  par les membres de la Commission juridique de la FBF



Maître André LOMBART , Avocat CMS DeBacker


Maître Pierre DEMOLIN, Avocat DBB 

15.40 – 16.00  
Pause café 

16.00 – 17.00 
Débat  en présence de  Monsieur  Lucas PEEPERKORN de la Direction Générale 

Concurrence de la Commission Européenne 
Les interventions auront lieu en français, néerlandais et anglais. 

Renseignements pratiques : 

Date : 

14 septembre de 14h00 à 17h00

Lieu : 

Novotel Brussels Centre – Tour Noire – rue de la Vierge Noire 32 à 1000 Bruxelles 

Prix : 

90 € pour les membres (TVA non comprise)



180 € pour les non membres  (TVA non comprise)

Inscription : 
cliquez ici 

